Coup de téte sur une personne

Par benji34, le 30/04/2013 a 15:27

bonjour, rnrn je vous explique ma situation.rnrnje me suis disputé avec une personne qui m a
menaceé, je n est pas fais attention et je suis parti, alors qu'un autre jour ce dernier m attendais
devant chez moi, et a réitérée ses menaces muni d'un couteau avec un ami a lui en disant que
ce n'étais pas fini, étant moi méme en sursis j'ai esquivé et suis parti. on c'est croise devant un
restaurant les 2 étaient présents et commence a s'approcher de moi j'ai alors répliquer et mis
un coup de téte a celui-ci car j'ai eu peur qu'il me sorte de nouveau son couteau, et je suis
parti j'ai vu qu'il avais perdu une dent ( sur pivot) . Comble de tout, il a porter plainte. Je
regrette mon geste amerement mais entre peur et agacement ¢a a fini par arriver.qu'est ce
que je risque?
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